Déclaration SUDCAM sur le dossier globalisé du projet NICE
Nous avons dénoncé, à plusieurs reprises, la cadence trop rapide du projet avec un risque de pression sur les salariés des GIE pour se positionner et sur les IRP pour émettre un avis motivé. Ainsi, le processus d’affectation a été lancé en l’absence d’informations suffisantes pour la majorité des salariés (détail des missions exercées par chaque unité, contenu des postes, date de prise de fonction, postes de reclassement en CR notamment par rapport aux postes MOA créés dont les salariés de l’informatique n’ont aucune vision). Cette consultation des Comités d’Entreprise n’a qu’un seul but pour la Direction : respecter le formalisme pour effectuer la fusion. Mais le dossier globalisé n’est pas finalisé et de trop nombreuses informations n’ont toujours pas été fournies. 
Notre préoccupation première est la sécurisation de l’avenir professionnel de tous les salariés impactés par le projet NICE comme nous l’avons écrit dans la lettre ouverte du 26 octobre dernier.
Or, ce projet va entraîner la suppression de quelques 1000 ETP dans les GIE et la fermeture de 36 sites. Nous espérions que les premiers résultats du processus d’affectation nous rassurent. Mais ils nous ont été communiqués le lundi 22 novembre  2010 alors que la plupart d’entre nous ne travaillent pas le lundi. Le délai d’analyse est très contraint pour appréhender toutes les situations. Cependant, nous constatons que :

· Certains salariés sont toujours sans proposition d’affectation ou de reclassement,
· Les CR n’ont toujours pas communiqué le détail de leur capacité de reclassement. Les salariés pour lesquels un reclassement a été proposé ne connaissent que la CR de reclassement. Ils n’ont aucune indication sur le lieu de travail, la date de leur reclassement, la date d’intégration dans leurs nouvelles fonctions, leur RCE.
· Les salariés en « mission avant départ en retraite » ne connaissent pas le contenu de leur mission, la date de début et de fin de mission, le service dans lequel ils seront amenés à travailler.

· Les salariés ayant accepté une proposition d’affectation ne connaissent pas le délai de prise de poste.
· Les salariés de l’IP vont être transférés en Caisse Régionale d’ici la fin de l’année sans que les GIE soient informés de la date exacte de ce transfert. En effet, leur Direction ne compte pas consulter leur Comité d’Entreprise sur ce transfert d’activité.  

Pour rappel, l’article L1233-4 du Code du travail précise que « Les offres de reclassement doivent être écrites et précises ». On ne voit pas comment faire une proposition écrite précise alors que vous indiquez que l’organisation cible d’une unité ne pourra devenir effective que lorsque les trois conditions suivantes seront réunies : réalisation effective des activités cibles, mise en place de management cible et affectation des ressources sur leur poste cible. Votre document sur l’organisation transitoire ne suffit pas à donner une vision permettant au salarié de vivre sereinement la transformation en se projetant dans l’avenir. Notre demande, formulée dans le courrier intersyndical adressé à la Direction le 29 octobre dernier, était pourtant claire, précise et concrète :

« Nous avons noté que des changements d’organisations interviendront par étape, dès qu’il y aura convergence entre 3 notions que vous nous avez énumérées : Activités, Management et Affectations. Nous attendons donc une information précise sur ce point (organisations transitoires, plans de charge des projets, calendrier de prise de postes, modalités de sortie d’IBM, calendrier d’extinction des sites non retenus,…). »

De plus, vous avez introduit une nouvelle notion de sureffectifs. En effet, les sureffectifs le sont sur une position de RCE mais pas sur le nombre de salariés de l’unité. Cette politique n’a fait que générer des frustrations supplémentaires pour les salariés constatant des vacances de postes au niveau immédiatement supérieur. Nous ne pouvons donner un avis sur une cible mouvante, dont les règles d’affectation n’étaient pas connues avant le début du processus et qui est, de ce fait, jugée inéquitable. 
Si les écarts fonctionnels sont chiffrés, ils ne sont pas déclinés CR par CR. Les CR n’ont donc pas la vision des changements induits. De même, les écarts organisationnels pour les CR sont laissés sous silence : pas d’information sur les coopérations futures et les suppressions de « tâches » qu’elles vont entrainer. Quant au volet économique, les changements (recours à CSC/IBM, renforcement des effectifs à hauteur de 150 postes) n’ont pas été chiffrés : le budget n’a pas été revu depuis l’étude de faisabilité.
Aujourd’hui, les salariés ont besoin de plus de sérénité dans la gestion du projet. Continuer dans la précipitation augmentera encore les risques psycho-sociaux pesant actuellement sur les salariés. Sans vision précise de l’avenir de chacun, la responsabilité des élus serait conjointement engagée. Vous comprendrez donc que nous sommes dans l’incapacité de rendre un avis motivé sans cette vision sur ce dossier globalisé.

Par ailleurs, afin d’appuyer nos demandes, nous allons les notifier auprès de notre direction départementale du travail, notre but n’étant pas de bloquer un projet mais bien de permettre à chaque salarié de retrouver un poste et d’avoir les éléments minimum lui permettant de s’engager sereinement dans l’avenir. 
